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ARTICLE 21

Dans lapremiere phrase de |’ alinéa 8 de cet article, substituer aux mots :
« 0,50 € par tonne de matiére seche de boue produite »,

lesmots:

« 0,08 € par tonne de matiéere seche de boue épandue ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement s'inscrit dans le prolongement d’'un autre amendement visant a faire
passer de 0,50 €/tonne a 0,10 €/tonne le tarif de la contribution au fonds pour les maitres d’ ouvrage
des systemes de traitement des eaux usées assurés. |l rend incitative la contribution volontaire au
fonds pour les maitres d’ ouvrages qui ne sont pas assureés.
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